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SOCIÉTÉ
Etre inspecté, le grand stress des profs
ÉDUCATION L’enjeu est tout relatif. Pourtant, les contrôles de leur travail déclenchent

d’irrépressibles angoisses chez les enseignants. Décryptage.

PAR VINCENT MONGAILLARD

DESINSPECTEURSde l’Edu-
cation nationale, Patrice Ro-

main, 60 ans, principal dans

un collège du Loiret, en a vu
défiler des régiments aucours

desa carrière qui s’achève…le

mois prochain. D’abordquand

il était instituteur, alors jugé
pour sesprestationsen classe,

puis lorsqu’il est devenu di-

recteur d’école et chef d’éta-
blissement, invité à assister,

en direct, à l’évaluation des

enseignants et à « débriefer »

ensuite avec leur bêtenoire.
Lui aussi a pris des tonnes

denotes qu’il restitue en toute

liberté à trois semaines de la
retraite dans un drôle de livre

baptisé « Inspecteurs casse-

couilles » (éditions de l’Op-
portun). Un opus riche en

perles à la gloire de ces per-
sonnels qui peuvent être

« bons », « sadiques », « dé-

bonnaires », « prétentieux »…

Certains ont le trac
jusqu’à en vomir

« Au fil desannées,ils sontde-
venus plus bienveillants, plus
conseilleurs , même s’il y a

toujours ce que j’appelle des
inspectueurs.Il y a une évolu-

tion dans le bon sens, ils ont

conscience que les profs

exercent un métier deplus en
plus difficile et ont le désir de

mieux les former mais ils sont

vite désabusés», constate-t-il.

En revanche, il est un point
qui n’a pas changé en quatre

décennies d’observation. « Ils

restent la terreur des profes-

seurs. J’aivu des enseignants
vomir avant d’être inspectés

tellement ils avaient le trac.

Moi-même, à une époque, je
les ai redoutés comme tout le

monde », sesouvient-il.

Maispourquoi donc cesca-

dres supérieurs font-ils si

peur auxprofesseurs amenés
à être passés au peigne fin

quatre fois au cours d’une
carrière, dont une première
fois lors de la titularisation ?

« C’est l’une des professions

les moins évaluées,c’est pour

ça que ça suscite tellement

d’angoisses»,répond-il.
Le fait pour le prof,distribu-

teur officiel de bons (et mau-

vais) points, de se retrouver

de l’autre côté du miroir est

déstabilisant. « Avec sesélè-

ves, il mène ladanse, il n’a pas
l’habitude d’être jugé.Généra-

lement aussi,il aété bon élève

toute sa scolarité. Or, quand
on est bon élève,ona l’angois-
se de la mauvaise note », dé-

crypte-t-il.

En ce mois de rentrée, ils
sont plus que jamais nom-

breux àpétocher en raison du

rattrapage, d’ici les vacances
de la Toussaint, des inspec-

tions qui n’ont pu être réali-

séesentre mars et juin en rai-

son de la pandémie deCovid-
19. Pour Patrice Romain, il

existe un« décalageénorme »

entre le stress provoqué par
cet exercice « infantilisant » et

au« côtédramatique » et l’uti-
lité d’une inspection.

Plus de peur que de mal

« Car,en fait, ça nesert à rien !

Dans l’Education nationale,
que vous soyez un excellent

pédagogueou un fainéant fini,

il n’y aquasiment aucune dif-

férence en matière de pro-

motions. Il faut réussir une
seule inspection lors de la ti-

tularisation. Ensuite, on est

tranquille jusqu’à la fin de sa

carrière. Et encore, on man-
que tellement deprofs que les

inspecteurs ont des consi-

gnes pour titulariser les mau-

vais », balance-t-il.

Selon lui, les remarques as-

sassines,qui peuvent anéantir

un prof contrôlé, sont verbales

et jamais inscrites noir sur
blanc dans les rapports.

« L’inspecteur a peur dessyn-

dicats, il n’osera passaquerun

prof, ce sera toujours enrobé

dansun langagediplomatique.

L’objectif, c’est dene pas faire

devagues», souligne-t-il.
Si certains enseignants

éprouvent tant de craintes et

sont heurtés par certains ju-
gements,c’est parce qu’ils ont

l’impression qu’on « remet en

cause » leurs méthodes pé-

dagogiques. « Tous les profs
sont différents. Il n’y a pasune

recette pour enseigner.Or, les

instructions ministérielles,

c’est une recette », dézingue
l’expert.

Un impact
sur les promotions

Un constat partagé par Paul

Devin, inspecteur de l’Educa-
tion nationale et secrétaire

général du Syndicat national
des personnels d’inspection
(SNPI-FSU). « Ce qu’on de-

mande aux inspecteurs
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aujourd’hui, c’est de trans-

mettre des injonctions », re-
grette-t-il. Ce qui, selon lui,

alimente, un peu plus, les ap-

préhensions desprofesseurs.

« Lanature de leur engage-
ment est très particulière. Ils

s’investissent énormément. Si

le discours qui est tenu sur
leur travail est perçu comme

prescriptif, ils le vivent mal »,

décrit-il. Et deciter en exem-

ple la lecture. « Les inspec-

teurs sont pressés par leur
institution de donner des

consignes, de contrôler leur

application. La part d’échan-
gesavec l’enseignants’estfor-
tement réduite », alerte-t-il.

A sesyeux, « il faut cocons-

truire et repenser lemétier en

le recentrant sur l’accompa-
gnement tout en gardant une

part de contrôle ». Lui aussi

reconnaît que les inspections

sont susceptibles de « fabri-
quer des inquiétudes chez les

enseignants qu’on peut consi-

dérer comme disproportion-

nées par rapport aux effets
réels ». Mais, en revanche,

contrairement à Patrice Ro-

main, il estime que « ça a

quand même un impact en
termes de promotions » avec,

pour les bons élèves, des

« hausses pas insignifiantes »
de salaire qui peuvent, à ter-

me, se chiffrer à « quelques

centaines d’euros ».

Habitués à distribuer les bons

(et mauvais) points, les professeurs

vivent en revanche très mal de se

retrouver de l’autre côté du miroir.
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